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Programme de Recherche International «ISD »

ISD est un programme d’intérêt public : il vise à évaluer les enjeux
sociétaux et managériaux de l’usage des systèmes d’information sur le
temps long (1970-2020). Naturellement, ses résultats peuvent être 
aisément mobilisables, dans des contextes organisationnels particuliers
(plans stratégiques d’entreprises, développement d’offres de services
adaptées, développement durable).

Le programme IS Dynamics (ISD) s’inscrit dans la continuité de la 
démarche lancée par le CIGREF depuis 2001, sur le thème: 

« Promouvoir l’usage des systèmes d’information comme facteur de

création de valeur et source d’innovation pour l’entreprise »

Dans la perspective des 40 ans du CIGREF (2010), le CIGREF a
décidé de lancer un ambitieux programme – ISD - visant à évaluer
la dynamique des usages des systèmes d’information sur
longue période. Le programme  a en effet pour ambition d’éclairer
les dirigeants des grandes entreprises - publiques et privées - sur
les enjeux stratégiques des systèmes d’Information au regard
des mutations en cours dans les modèles économiques des
firmes et de l’ensemble de la société.

Le CIGREF regroupe plus de cent grandes entreprises 
et organismes français et européens utilisateurs des 
Systèmes d’Information, son projet se décline autour de
3 métiers:

Le CIGREF

Vers 
l’avenir...

� Intelligence : Métier historique, il a pour
objectif de permettre aux entreprises 
membres de développer une intelligence 
collective des meilleures pratiques
d'aujourd'hui et d'anticiper les futurs possibles
pour la fonction S.I.

� Appartenance : Métier essentiel, il a pour
finalité d'optimiser l'intensité de la relation
entre les membres, en favorisant la rencontre,
l'échange et la coopération permettant le
partage des connaissances en matière de
management de la fonction S.I.

� Influence : Métier fondamental, il a pour but de promouvoir les convictions des entreprises
membres quant aux enjeux, opportunités, contraintes et aux risques liés à l'usage des 
systèmes d'information.

Pour mener à bien ce prgramme,
le CIGREF a créé enjuin 2008
une Fondation sous égide
de la Fondation Sophia
Antipolis.



Le Sénateur Laffitte, Président de la Fondation Sophia
Antipolis, et Didier Lambert, Président du CIGREF, ont
signé la convention de création d'une FONDATION de
Recherche qui a pour missions :
de mener des études sur l'histoire de l'informatisation
des grandes entreprises (1970 - 2010) et de développer
un programme international de recherche en vue 
d'évaluer la Dynamique des usages professionnels des
TIC et d'anticiper leurs impacts sur le management futur
des firmes.

La Fondation CIGREF
a été créée pour

Inscrire le développement d’un programme de 
recherche dans le cadre prestigieux et réputé en matière de nouvelles
technologies offert par la Fondation Sophia-Antipolis,

Faire partager au plus grand nombre le résultat des recherches menées
dans le domaine des Systèmes d’Information,

Associer tant le CIGREF que des experts scientifiques (français et 
internationaux) au choix des thèmes de recherche soutenus.

ISD,
un programme
d’intérêt public

ISD vise à évaluer les enjeux sociétaux 
et managériaux de l’usage des SI sur le
temps long (1970-2020)

Mettre en évidence la dynamique des usages des SI sur le temps long (1970-2020)

Analyser cette dynamique suivant une étude des différentes dimensions 
de l’usage : stratégique, sociétale, culturelle, règlementaire, éthique, 

économique, technologique et organisationnelle

Éclairer les patries prenantes, à différents niveaux (utilisateur[usager/citoyen
en situation de travail], jeune en formation, manager, dirigeant, décideur public,

élu), sur les enjeux de l’usage des Systèmes d’Information 
au regard des mutations en cours dans les modèles économiques des firmes 

et dans la transformation des sociétés 

Mobiliser la meilleure expertise disponible au niveau International

Dimension historique Dimension prospective
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ISD 
et le Mécénat

La Fondation CIGREF s’appuie sur des mécénats 
d’entreprise pour participer au financement du 
programme par :

� Des dons en numéraire,

� Des dons en nature,

� Des fournitures d’équipements
(matériels et logiciels),

� Des mises à disposition de compétences, 
de services ou de conseil.

Les mécènes:

� Participent à la définition de la vision de l’usage des systèmes d’information à l’horizon de 2020,

� Participent à un programme de recherche dont la raison d’être a été de nouveau justifiée
par les récentes actualités économiques mondiales,

� Profitent de l’expérience et du savoir-faire des différents acteurs du programme (chercheurs…),

� Font partie d’un réseau de partenaires/entreprises, acteurs de l’innovation et pionniers de
la collaboration participative,

� Profitent des retombées médiatiques / de communication générées par le programme,

� Bénéficient de déductions fiscales maximales.

Une contribution 
des entreprises mécènes 
sous différentes formes 

pendant 3 ans

Régime fiscal
du mécénat
d’entreprise

Conditions de la réduction d’impôt pour les
entreprises :

� Absence de contrepartie (à cet égard, il existe
une tolérance de l’administration fiscale, dans la 
limite de 25% du don, concernant les contreparties
dont le donateur peut bénéficier).

� Contreparties institutionnelles ou symboliques
(il est admis qu'aucun de ces avantages ne constitue
une contrepartie réelle au versement).

� Contreparties sous la forme d'un bien (elles
doivent présenter une disproportion marquée avec
le montant de la cotisation ou du don versé).

� Contreparties sous forme de prestations de
services (l'accès à des prestations de services 
ne sera pas considéré comme une contrepartie
susceptible de faire obstacle à l'octroi de l'avantage
fiscal dès lors que ce service est offert).

Pour pouvoir bénéficier des réductions d’impôts, les
contribuables doivent avoir obtenu des organismes
bénéficiaires du don un reçu fiscal conforme au 
modèle Cerfa N°11580*02 (produit par la Fondation
Sophia-Antipolis).

Les dons réalisés par une entreprise
(sociétés, entreprises individuelles…)
ouvrent droit à une réduction d’impôt
égale à 60% de leur valeur, dans la
limite de 0,5% du chiffre d’affaires
de l’entreprise.

En cas de mécénat de compétences,
le don est évalué au prix de revient
de la prestation, prenant en compte
toutes les charges nécessaires à la
réalisation de la prestation.



Programme  
de recherche international

ISD
Objectifs, Enjeux, 

Structure, Gouvernance
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Le contexte à venir se caractérise par une mutation fondamentale du contexte géopolitique
mondial,  associée à une grande transition dans le mode de fonctionnement de nos sociétés.
Nous devons en  tenir compte, afin de fournir aux dirigeants des grandes entreprises, et plus
généralement à nos sociétés,  les grilles de lecture les plus adaptées aux conditions des temps
à venir :

� L’émergence de nouveaux acteurs qui vont peser sur l’avenir du monde (Les BRICs :
Chine, Inde et Brésil en particulier) et la création de grandes entreprises mondiales au sein
de ces pays ; L’importante évolution - dans la géopolitique - des idées et des capacités 
innovatrices et conceptuelles liées ; 

� La transition dans les structures et les règles de gouvernance des entreprises et des 
sociétés ; et le développement d’innovations fortement porteuses de rupture  (biotechnologie,
nanotechnologies, TIC) et de convergence ;

� L’Internet de 2020 : « une rupture de civilisation » (de Rosnay, 2006) en termes de 
travail, d’innovation (interdépendance et caractère systémique des approches, émergence
de concepts sociétaux – ubiquitous networks) ;

� La transformation des règles d’échanges et de création de valeur ; L’évolution des normes et
valeurs sociétales; La transformation des modes de régulation démocratiques (émergence
d’une démocratie numérique ?) ;

« ISD » 
Enjeux,
contexte,
objectifs

Enjeux du Programme

� L’apparition de nouvelles perceptions de la réalité 
(l’immatériel comme nouvelle matérialité organisationnelle).

L’immatériel (propriété industrielle,  design, marques, 
logiciels, systèmes d’information, capital organisationnel,
etc.) constitue la principale ressource de la performance
dans les économies complexes. Elles constituent déjà
entre 55 et 60% de l’investissement total dans les 
économies complexes. En effet, comme l’a fort justement
souligné le rapport Lévy-Jouyet, sur l’économie de 
l’immatériel,  notre vision du modèle de création de 
valeur  doit être fondamentalement remaniée, dans un
contexte où les interstices (en raison de l’importance des
réseaux), deviennent les véritables lieux de création 
de valeur, et que, symétriquement, l’incertitude et la 
volatilité deviennent la règle. Or, nos modes de pensée
sont encore fondamentalement marqués par le « para-
digme unitaire » (l’entreprise), et plus généralement 
par l’organisation considérée comme unité de base de
l’analyse, même si ses interactions avec son environnement
sont prises en compte. 




